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Arrêté N°2024-14-0654 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’Institut pour Déficients Auditifs 

« Institut des Jeunes Sourds » à BOURG-EN-BESSE (01000) par recodage de l’accueil en semi-internat (le 

code « 11 » est remplacé par « 21 ») 

 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION POUR LA FORMATION DE L’INSERTION DES PERSONNES SOURDES 

(A.F.I.S.) 

 

   

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes  

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III ; 

 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l'arrêté ARS n°2016-8260 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

l’Association AFIS pour le fonctionnement de l’Institut pour Déficients Auditifs « Institut des Jeunes 

Sourds » situé à BOURG-EN-BRESSE (01000) pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2020-14-0102 du 26 mai 2020 portant notamment réduction de 10 places de semi-

internat de l’Institut de Jeunes Sourds ; 

 

Considérant l’instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 

le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 

malades chroniques ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le Code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L 312-5-1 du Code de l’action sociale et des 

familles ; 
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ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’Association pour la Formation de l’Insertion des personnes Sourdes (A.F.I.S.) pour le fonctionnement 

de l’Institut pour Déficients Auditifs « Institut des Jeunes Sourds » sis 5 rue du Lycée à BOURG-EN-BRESSE 

(01000) est modifiée par le recodage de l’accueil en semi-internat (le code « 11 » est remplacé par « 21 ») 

à compter de 2024. 

 

Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 

 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de la structure pour une 

durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de 

l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des 

évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 

prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision seront enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (voir annexe). 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 

opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action 

sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, le 

présent arrêté peut faire l’objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie 

de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 20/12/2024 

 

La Directrice générale                                                                              

de l'Agence Régionale de Santé,                                                         

Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

 

Mouvement Finess : Recodage de l’accueil en semi-internat 

 

Entité juridique :          ASSOCIATION POUR LA FORMATION DE L’INSERTION DES PERSONNES SOURDES (A.F.I.S.)  

Adresse :                     5 rue du Lycée - 01000 BOURG-EN-BRESSE 

N° FINESS EJ :              01 000 025 5 
 Statut :                        61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique  

 

 

Etablissement : INSTITUT DES JEUNES SOURDS (I.J.S.) 

Adresse :            5 rue du Lycée - 01000 BOURG-EN-BRESSE 

N° FINESS ET :    01 078 057 5 
Catégorie :          195 - Institut pour Déficients Auditifs 

 

Equipements : 

Triplet  Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le 
présent arrêté 

Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

844 Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

11 
Hébergement 

Complet 
Internat 

318 Déficience 
auditive grave 

80 
ARS 

n°2020-14-
0102 

55 
Le présent 

arrêté 
0-20 ans 

844 Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

21 Accueil de 
jour 

318 Déficience 
auditive grave 

- - 25 
Le présent 

arrêté 
0-20 ans 

* dont 25 places de semi-internat 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 28/12/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0109/19875 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE 2024 DE MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE VAN GOGH - 260018247 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024  publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/09/2010 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE 

VAN GOGH (260018247) sise 391 RTE DES REBATIERES 26760 Montéléger et gérée par 

l’entité dénommée CH DROME-VIVARAIS (260003264) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 2024-05-0045/12297 en date du 02 juillet 2024 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2024 de la structure dénommée MAISON 

D'ACCUEIL SPECIALISEE VAN GOGH - 260018247. 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/11/2024, pour 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles de 

la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

832 176,53 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 159 531,81 

- dont CNR 73 184,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

138 955,37 

- dont CNR 5 198,37 
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Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 130 663,71 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 908 863,73 

- dont CNR 78 382,37 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

221 800,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 3 130 663,73 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

Article 2 Pour 2024, la tarification des prestations de la structure dénommée MAISON 

D'ACCUEIL SPECIALISEE VAN GOGH (260018247) est fixée comme suit, à 

compter du 01/11/2024 : 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue 

Duguesclin 69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 6 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DROME-

VIVARAIS (260003264) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024 

 

La Directrice Générale 

 

 

#signature# 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée  

(en €) 

354,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée  

(en €) 

274,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0090/19451 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADAPEI DE LA DRÔME - 260006911 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME ADAPEI 26 VALENCE - - 260000435 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME ADAPEI 26 PIERRELATTE - 260000401 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT ADAPEI 26 VALENCE - 

260000450 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME ADAPEI 26 TRIORS - 260000468 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME ADAPEI 26 SAINT UZE - 260000476 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME ADAPEI 26 MAISON RENÉ PERY ROMANS - 260001656 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD ADAPEI 26 SAINT VALLIER - 

260003314 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - M.A.S. ADAPEI 26 - LES MAGNOLIAS - 260003421 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT ADAPEI 26 ROMANS SUR ISERE 

- 260004684 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT ADAPEI 26 PIERRELATTE - 

260005673 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT ADAPEI 26 SAINT VALLIER - 

260006010 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD ADAPEI 26 ROMANS - 260012042 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS ADAPEI 26 - L'AGORA - 260016118 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM/FAM ADAPEI 26 LES MA-

GNOLIAS - 260018106 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM-FAM EYRIAU - 260018981 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 
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VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 21/05/2024 publié au Journal Officiel du 23/05/2024 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire modificative n° 2024-05-0062/13286 en date du 19 juillet 

2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ADAPEI DE LA DRÔME (260006911), a été fixée à 

23 698 853,95 €, dont -268 829,21 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 23 698 853,95 € (dont 23 698 853,95 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000401 495 689,70 1 591 552,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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260000435 2 852 507,41 2 280 939,73 0,00 0,00 0,00 0,00 159 514,35 0,00 

260000450 0,00 2 144 309,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000468 272 284,79 1 188 531,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000476 286 999,34 1 152 571,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260001656 0,00 866 629,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260003314 0,00 0,00 735 661,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260003421 1 760 094,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260004684 0,00 1 881 860,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260005673 0,00 846 916,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260006010 0,00 865 236,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260012042 0,00 0,00 516 228,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260016118 2 688 447,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018106 760 899,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018981 351 980,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000401 299,33 235,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000435 424,35 264,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000450 0,00 69,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000468 241,17 166,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000476 254,21 185,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260001656 0,00 401,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260003314 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260003421 273,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260004684 0,00 65,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260005673 0,00 66,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260006010 0,00 73,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260012042 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260016118 279,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018106 133,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018981 70,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 974 904,50 € (dont 1 974 904,50€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 23 967 683,16 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 23 967 683,16 € 

(dont 23 967 683,16 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 
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260000401 551 089,37 1 745 374,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000435 2 954 981,47 2 502 510,80 0,00 0,00 0,00 0,00 159 514,35 0,00 

260000450 0,00 2 144 309,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000468 274 332,90 1 157 838,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000476 296 937,41 1 143 208,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260001656 0,00 823 012,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260003314 0,00 0,00 735 661,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260003421 1 757 937,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260004684 0,00 1 877 360,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260005673 0,00 846 916,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260006010 0,00 865 236,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260012042 0,00 0,00 516 228,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260016118 2 583 644,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018106 732 607,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018981 298 980,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000401 332,78 258,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000435 439,60 290,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000450 0,00 69,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000468 242,99 161,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000476 263,01 184,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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260001656 0,00 381,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260003314 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260003421 273,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260004684 0,00 64,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260005673 0,00 66,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260006010 0,00 73,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260012042 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260016118 268,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018106 129,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018981 60,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 1 997 306,95 € (dont 1 997 306,95 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI DE LA DRÔME 

(260006911) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0097/19531 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
LES AMIS DE BEAUVALLON - 260000542 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP DE BEAUVALLON (DITEP) - 

260000344 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD BEAUVALLON - 260014089 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - SEMI INTERNAT DE MONTELIMAR - 

260018098 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire modificative n° 2024-05-0073/15026 en date du 21 août 

2024 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée LES AMIS DE BEAUVALLON (260000542), a été fixée à 

4 728 812,25 €, dont -26 660,47 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 4 728 812,25 € (dont 4 728 812,25 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000344 3 784 210,23 332 051,24 497 856,07 0,00 0,00 0,00 114 694,71 0,00 

260014089 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000344 242,14 191,94 84,64 0,00 0,00 0,00 114 694,71 0,00 

260014089 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 394 067,69 € (dont 394 067,69€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 755 472,72 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 4 755 472,72 € 
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(dont 4 755 472,72 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000344 3 685 206,12 332 051,24 497 856,07 0,00 0,00 0,00 240 359,29 0,00 

260014089 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000344 235,81 191,94 84,64 0,00 0,00 0,00 240 359,29 0,00 

260014089 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 396 289,39 € (dont 396 289,39 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES AMIS DE BEAU-

VALLON (260000542) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0098/19442 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
APAJH DE LA DROME - 260013321 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD HANDICAP MOTEUR (APAJH) - 

260011267 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME VAL BRIAN GRANE - 260000484 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - C.A.M.S.P. DE VALENCE (APAJH) - 

260005210 

 

Institut d'éducation motrice - SEM APAJH - VALENCE - 260010038 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP DE MONTÉLIMAR - 260010806 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DEMONTAIS APAJH - 260012026 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT SANS MUR APAJH - 260013479 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD VAL DE DROME - 260013545 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DU VAL DE DROME - 260013867 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD TLA TSA APAJH APEDA - 

260017652 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 
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VU 

 

l’arrêté ministériel du 21/05/2024 publié au Journal Officiel du 23/05/2024 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  

Considérant la décision tarifaire modificative n°2024-05-0067/14385 en date du 13 août 

2024 

  
 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée APAJH DE LA DROME (260013321), a été fixée à 

10 557 851,77 €, dont 178 066,75 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 10 557 851,77 € (dont 10 186 282,73 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000484 577 863,19 2 613 153,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260010038 0,00 652 753,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260011267 0,00 0,00 1 249 643,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260012026 0,00 149 244,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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260013479 0,00 190 162,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013545 0,00 0,00 338 836,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013867 0,00 471 147,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260017652 0,00 0,00 844 775,16 0,00 217 712,44 328 318,40 0,00 0,00 

260005210 0,00 0,00 1 369 566,31 

0,00 

0,00 0,00 829 884,31 0,00 

260010806 0,00 0,00 724 790,44 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000484 240,88 217,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260010038 0,00 294,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260011267 0,00 0,00 210,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260012026 0,00 64,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013479 0,00 55,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013545 0,00 0,00 70,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013867 0,00 67,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260017652 0,00 0,00 335,23 0,00 345,58 267,14 0,00 0,00 

260005210 0,00 0,00 161,13 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

260010806 0,00 0,00 136,75 
0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 879 820,98 € (dont 848 856,90€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune  imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à  2 552 672,02 €. Celle imputable au  Département  de 371 569,04 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 212 722,67 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 30 964,09 €.  

FINESS Dotation globale Assurance Maladie (en €) Dotation globale Département (en €) 

260005210 1 957 468,58 241 982,04 

260010806 595 203,44 129 587,00 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 10 379 785,02 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 10 379 785,02 € 

(dont 10 008 215,98 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000484 644 515,69 2 285 101,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260010038 0,00 652 753,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260011267 0,00 0,00 1 249 643,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260012026 0,00 149 244,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013479 0,00 190 162,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013545 0,00 0,00 338 836,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013867 0,00 471 147,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260017652 0,00 0,00 844 775,16 0,00 217 712,44 328 318,40 0,00 0,00 

260005210 0,00 0,00 1 369 566,31 

0,00 

0,00 0,00 913 217,64 0,00 

260010806 0,00 0,00 724 790,44 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000484 268,66 190,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260010038 0,00 294,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260011267 0,00 0,00 210,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260012026 0,00 64,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013479 0,00 55,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013545 0,00 0,00 70,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013867 0,00 67,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260017652 0,00 0,00 335,23 0,00 345,58 267,14 0,00 0,00 

260005210 0,00 0,00 161,13 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

260010806 0,00 0,00 136,75 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 864 982,09 € (dont 834 018,01 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 2 636 005,35 €. La dotation imputable au Département est de 371 569,04 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 219 667,12 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 30 964,09 €.  

FINESS Dotation globale Assurance Maladie (en €) Dotation globale Département (en €) 

260005210 2 040 801,91 241 982,04 

260010806 595 203,44 129 587,00 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 
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la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH DE LA DROME 

(260013321) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0106/19536 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS ROMANS SUR ISERE - 260008461 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP DE ROMANS - 260006481 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 2024-05-0030/8336 en date du 20 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CCAS ROMANS SUR ISERE (260008461), a été fixée à 

601 188,50 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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    Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 601 188,50 € (dont 504 401,03 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260006481 0,00 0,00 601 188,50 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260006481 0,00 0,00 84,78 
0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 50 099,04 € (dont 42 033,42€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune  imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à  504 401,03 €. Celle imputable au  Département  de 96 787,47 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 42 033,42 €. La fraction for-

faitaire imputable au Département s’établit à 8 065,62 €.  

FINESS Dotation globale Assurance Maladie (en €) Dotation globale Département (en €) 

260006481 504 401,03 96 787,47 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 611 188,50 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 611 188,50 € 

(dont 514 401,03 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 
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260006481 0,00 0,00 611 188,50 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260006481 0,00 0,00 86,19 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 50 932,38 € (dont 42 866,75 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 514 401,03 €. La dotation imputable au Département est de 96 787,47 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 42 866,75 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 8 065,62 €.  

FINESS Dotation globale Assurance Maladie (en €) Dotation globale Département (en €) 

260006481 514 401,03 96 787,47 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS ROMANS SUR 

ISERE (260008461) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0099/19542 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION CLAIR SOLEIL - 260000385 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - DITEP CLAIR SOLEIL GEYSSANS - 

260002233 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - DITEP CLAIR SOLEIL LE POET LA-

VAL - 260013826 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - DITEP CLAIR SOLEIL VALENCE - 

260013834 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT CLAIR SOLEIL - 260015789 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 21/05/2024 publié au Journal Officiel du 23/05/2024 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire modificative n° 2024-05-0071/15027 en date du 21 août  

2024 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION CLAIR SOLEIL (260000385), a été fixée à 

4 759 806,75 €, dont 51 363,32 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 4 759 806,75 € (dont 4 759 806,75 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260002233 692 259,86 768 951,34 321 626,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013826 290 386,17 991 577,77 160 813,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013834 0,00 562 682,18 861 852,54 0,00 0,00 0,00 60 485,10 0,00 

260015789 0,00 49 171,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260002233 251,91 289,08 90,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013826 327,38 223,68 90,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013834 0,00 85,31 120,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260015789 0,00 62,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 396 650,56 € (dont 396 650,56€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 708 443,43 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 4 708 443,43 € 

(dont 4 708 443,43 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260002233 692 259,86 765 250,34 321 626,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013826 290 386,17 956 564,49 160 813,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013834 0,00 562 682,18 849 203,50 0,00 0,00 0,00 60 485,10 0,00 

260015789 0,00 49 171,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260002233 251,91 287,69 90,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013826 327,38 215,78 90,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013834 0,00 85,31 118,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260015789 0,00 62,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 392 370,28 € (dont 392 370,28 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CLAIR 

SOLEIL (260000385) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0100/19543 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS. CMPP CLOS GAILLARD - 260000708 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP CLOS GAILLARD VALENCE - 260000534 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire modificative n° 2024-05-0077/14050 en date du 21 août 

2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASS. CMPP CLOS GAILLARD (260000708), a été fixée à 

1 148 113,18 €, dont 16 000,00 € à titre non reconductible. 
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  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 1 148 113,18 € (dont 1 148 113,18 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000534 0,00 0,00 1 148 113,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000534 0,00 0,00 153,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 95 676,10 € (dont 95 676,10€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 132 113,18 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 132 113,18 € 

(dont 1 132 113,18 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000534 0,00 0,00 1 132 113,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 
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260000534 0,00 0,00 150,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 94 342,77 € (dont 94 342,77 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. CMPP CLOS GAIL-

LARD (260000708) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

 

#signature# 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0108/19532 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION PARTAGE ET VIE - 920028560 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM/FAM LEBASTIDOU - 

260010368 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 2024-05-0034/8381 en date du 20 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560), a été fixée à 

1 338 369,72 €, dont 14 478,00 € à titre non reconductible. 
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  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 1 338 369,72 € (dont 1 338 369,72 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260010368 1 338 369,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260010368 66,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 111 530,81 € (dont 111 530,81€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 323 891,72 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 323 891,72 € 

(dont 1 323 891,72 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260010368 1 323 891,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 
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260010368 65,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 110 324,31 € (dont 110 324,31 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE 

ET VIE (920028560) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0107/19544 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
IME&S LORIENT MILAN - 260000690 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - I.M.E. DOMAINE DE LORIENT - 260000492 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - I.M.E. CHATEAU DE MILAN - 260000393 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD (DOM. DE LORIENT) - 260012034 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD CHATEAU DE MILAN - 260014055 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 2024-05-0033/7461 en date du 20 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée IME&S LORIENT MILAN (260000690), a été fixée à 

8 212 187,38 €, dont 113 942,52 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 8 212 187,38 € (dont 8 212 187,38 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000393 439 706,10 2 535 621,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000492 988 647,17 3 130 781,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260012034 0,00 0,00 558 475,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260014055 0,00 0,00 558 955,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000393 300,76 204,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000492 270,57 219,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260012034 0,00 0,00 111,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260014055 0,00 0,00 111,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 684 348,94 € (dont 684 348,94€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
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globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 8 098 244,86 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 8 098 244,86 € 

(dont 8 098 244,86 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000393 439 706,10 2 454 716,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000492 1 009 884,47 3 076 506,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260012034 0,00 0,00 558 475,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260014055 0,00 0,00 558 955,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000393 300,76 197,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260000492 276,38 215,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260012034 0,00 0,00 111,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260014055 0,00 0,00 111,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 674 853,74 € (dont 674 853,74 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire IME&S LORIENT MILAN 

(260000690) et aux structures concernées. 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation,#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0103/19535 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ETABLISSEMENT MEDICAL DE LA TEPPE - 260000161 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS LA TEPPE - 260007703 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE LA TEPPE - 260007687 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FOYER ACCUEIL MEDICALISE LA 

TEPPE - 260013370 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 21/05/2024 publié au Journal Officiel du 23/05/2024 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire modificative n° 2024-05-0076/15031 en date du 21 août 

2024 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ETABLISSEMENT MEDICAL DE LA TEPPE (260000161), a 

été fixée à 6 306 950,03 €, dont 18 964,94 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 6 306 950,03 € (dont 6 306 950,03 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260007687 0,00 936 421,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260007703 3 129 843,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013370 2 240 685,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260007687 0,00 67,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260007703 244,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013370 83,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 525 579,17 € (dont 525 579,17€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 287 985,09 €. Elle se répartit de la 
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manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 6 287 985,09 € 

(dont 6 287 985,09 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260007687 0,00 931 921,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260007703 3 117 518,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013370 2 238 545,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260007687 0,00 66,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260007703 243,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013370 83,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 523 998,75 € (dont 523 998,75 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETABLISSEMENT ME-

DICAL DE LA TEPPE (260000161) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0096/19530 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MUTUALITE FRANCAISE SUD RHONE-ALPES - 070000641 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE SAINT DONAT - 260004668 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM DU PARC - 260018064 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM MAISON SILOE - 260018668 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 21/05/2024 publié au Journal Officiel du 23/05/2024 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire modificative n° 2024-05-0080/15036 en date du 21 août 

2024 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE SUD RHONE-ALPES (070000641), 

a été fixée à 1 376 613,45 €, dont 103 179,35 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 1 376 613,45 € (dont 1 376 613,45 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260004668 0,00 1 021 003,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018064 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018668 355 610,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260004668 0,00 70,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018064 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018668 78,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 114 717,79 € (dont 114 717,79€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 273 434,10 €. Elle se répartit de la 
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manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 273 434,10 € 

(dont 1 273 434,10 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260004668 0,00 939 284,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018064 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018668 334 149,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260004668 0,00 65,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018064 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018668 74,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 106 119,50 € (dont 106 119,50 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRAN-

CAISE SUD RHONE-ALPES (070000641) et aux structures concernées. 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0101/19533 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE - 750005068 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN MAS - 

260008719 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT MGEN SAINT THOMAS EN 

ROYANS - 260004676 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM DU ROYANS - GROUPE 

MGEN - 260018072 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 21/05/2024 publié au Journal Officiel du 23/05/2024 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire modificative n° 2024-05-0070/15038 en date du 21 août 

2024 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068), a été 

fixée à 13 392 007,24 €, dont 507 612,20 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 13 392 007,24 € (dont 13 392 007,24 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260004676 0,00 456 109,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260008719 
12 421 422,7

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018072 514 475,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260004676 0,00 66,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260008719 302,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018072 90,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 116 000,61 € (dont 1 116 000,61€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 12 884 395,04 €. Elle se répartit de 
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la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 12 884 395,04 € 

(dont 12 884 395,04 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260004676 0,00 456 109,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260008719 
11 916 910,5

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018072 511 375,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260004676 0,00 66,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260008719 290,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260018072 89,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 1 073 699,59 € (dont 1 073 699,59 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MGEN ACTION SANI-

TAIRE ET SOCIALE (750005068) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0102/19534 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION PERCE NEIGE - 920809829 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS MAISON PERCE NEIGE - CONDORCET - 

260008248 

 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés - IME MAISON PERCE NEIGE DE 

MONTELIMAR - 260013925 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire modificative n° 2024-05-0075/15032 en date du 21 août 

2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des 
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établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION PERCE NEIGE (920809829), a été fixée à 

4 398 583,48 €, dont 128 582,63 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 4 398 583,48 € (dont 4 398 583,48 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260008248 3 488 174,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013925 0,00 910 409,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260008248 299,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013925 0,00 489,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 366 548,63 € (dont 366 548,63€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 270 000,85 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 4 270 000,85 € 

(dont 4 270 000,85 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 
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260008248 3 364 491,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013925 0,00 905 509,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260008248 289,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260013925 0,00 486,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 355 833,40 € (dont 355 833,40 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PERCE 

NEIGE (920809829) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°2024-05-0105/19876 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS. GESTION LA PROVIDENCE - 260000617 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut pour Déficients Auditifs - IREESDA-HA - 260000419 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM COMBE LAVAL - 260001680 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LA PROVIDENCE - 260011275 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SSEFIS BI-DEPARTEMENTAL LA PROVI-

DENCE - 260011986 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SSEFS LA PROVIDENCE GRENOBLE - 

380000521 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 21/05/2024 publié au Journal Officiel du 23/05/2024 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire modificative n° 2024-05-0069/15030 en date du 21 août 



2 
 

2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASS. GESTION LA PROVIDENCE (260000617), a été fixée à 

8 930 638,58 €, dont -63 637,45 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 8 930 638,58 € (dont 8 930 638,58 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000419 4 962 012,37 535 755,57 0,00 0,00 0,00 0,00 304 176,55 0,00 

260001680 484 283,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260011275 0,00 652 100,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260011986 0,00 0,00 781 649,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

380000521 0,00 0,00 1 210 660,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000419 437,57 207,34 0,00 0,00 0,00 0,00 304 176,55 0,00 

260001680 81,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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260011275 0,00 73,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260011986 0,00 0,00 95,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

380000521 0,00 0,00 88,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 744 219,88 € (dont 744 219,88€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 8 994 276,03 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 8 994 276,03 € 

(dont 8 994 276,03 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000419 4 965 532,49 574 101,76 0,00 0,00 0,00 0,00 325 947,69 0,00 

260001680 484 283,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260011275 0,00 652 100,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260011986 0,00 0,00 781 649,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

380000521 0,00 0,00 1 210 660,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

260000419 437,88 222,18 0,00 0,00 0,00 0,00 325 947,69 0,00 

260001680 81,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260011275 0,00 73,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

260011986 0,00 0,00 95,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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380000521 0,00 0,00 88,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 749 523,01 € (dont 749 523,01 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Au-

vergne-Rhône-Alpes.. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. GESTION LA PRO-

VIDENCE (260000617) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Valence, le 28 novembre 2024  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

 

#signature# 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0770 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH FLEYRIAT 

(010780054), sur le site de CH DE FLEYRIAT (010000024) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du  19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH FLEYRIAT (010780054), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH DE FLEYRIAT (010000024) sis 900 ROUTE DE 

PARIS 01440 VIRIAT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH FLEYRIAT (010780054) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH DE FLEYRIAT (010000024) sis 

900 ROUTE DE PARIS 01440 VIRIAT, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Soins intensifs pédiatriques polyvalents 

dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de l’Ain de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0771 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CLINIQUE CONVERT 

(010000156), sur le site de CLINIQUE CONVERT (010780195) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes 

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du  19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé de 

Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 en 

date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de 

soins et d’équipements matériels lourds pour l’année2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CLINIQUE CONVERT (010000156), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CLINIQUE CONVERT (010780195) sis 62 

AVENUE DE JASSERON 01000 BOURG EN BRESSE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 

 

 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 
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Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 La demande présentée par CLINIQUE CONVERT (010000156) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CLINIQUE CONVERT (010780195) 

sis 62 AVENUE DE JASSERON 01000 BOURG EN BRESSE, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément aux articles R. 

6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de la présente décision. 

 

  Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la notification de la 

présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette notification conformément 

à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous appartiendra alors d'en informer sans délai 

l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice générale de l’ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du 

Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre de la Santé et 

de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les 

deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par 

requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via 

le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 
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Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de l’Ain de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0772 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CENTRE LUTTE 

CONTRE LE CANCER J.PERRIN (630781110), sur le site de CENTRE LUTTE CONTRE LE 

CANCER J.PERRIN (630000479) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CENTRE LUTTE CONTRE LE CANCER J.PERRIN (630781110), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CENTRE LUTTE 

CONTRE LE CANCER J.PERRIN (630000479) sis 58 RUE MONTALEMBERT 63011 CLERMONT 

FERRAND ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CENTRE LUTTE CONTRE LE CANCER J.PERRIN (630781110) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site 

CENTRE LUTTE CONTRE LE CANCER J.PERRIN (630000479) sis 58 RUE MONTALEMBERT 

63011 CLERMONT FERRAND, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Puy-de-Dôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0773 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH DE MONTLUCON 

NERIS-LES-BAINS (030780100), sur le site de CH DE MONTLUCON (030000079) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS (030780100), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH DE MONTLUCON 

(030000079) sis 18 AVENUE DU 8 MAI 1945 03109 MONTLUCON ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS (030780100) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH DE 

MONTLUCON (030000079) sis 18 AVENUE DU 8 MAI 1945 03109 MONTLUCON, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Soins intensifs pédiatriques polyvalents 

dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur par intérim de la 

délégation départementale de l’Allier de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0774 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH DE MOULINS 

YZEURE (030780092), sur le site de CH DE MOULINS (030000061) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH DE MOULINS YZEURE (030780092), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH DE MOULINS (030000061) sis 10 

AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 03006 MOULINS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH DE MOULINS YZEURE (030780092) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH DE MOULINS 

(030000061) sis 10 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 03006 MOULINS, est acceptée pour 

:  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur par intérim de la 

délégation départementale de l’Allier de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0775 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH DE VICHY 

(030780118), sur le site de CH JACQUES LACARIN VICHY (030000087) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH DE VICHY (030780118), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH JACQUES LACARIN VICHY (030000087) sis 

BD DENIERE 03201 VICHY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH DE VICHY (030780118) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH JACQUES LACARIN VICHY 

(030000087) sis BD DENIERE 03201 VICHY, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

  



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur par intérim de la 

délégation départementale de l’Allier de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0776 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CHU DE CLERMONT-

FERRAND (630780989), sur le site de HOPITAL ESTAING - CHU63 (630781268) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CHU DE CLERMONT-FERRAND (630780989), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL ESTAING - 

CHU63 (630781268) sis 1 PLACE LUCIE AUBRAC 63003 CLERMONT FERRAND ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CHU DE CLERMONT-FERRAND (630780989) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL ESTAING 

- CHU63 (630781268) sis 1 PLACE LUCIE AUBRAC 63003 CLERMONT FERRAND, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs d'hématologie 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Réanimation et soins intensifs pédiatriques 

polyvalents, et de spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Soins intensifs pédiatriques d'hématologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Puy-de-Dôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0777 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CHU DE CLERMONT-

FERRAND (630780989), sur le site de HOPITAL GABRIEL MONTPIED - CHU63 (630000404) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CHU DE CLERMONT-FERRAND (630780989), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL GABRIEL 

MONTPIED - CHU63 (630000404) sis 58 RUE MONTALEMBERT 63003 CLERMONT FERRAND ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CHU DE CLERMONT-FERRAND (630780989) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL GABRIEL 

MONTPIED - CHU63 (630000404) sis 58 RUE MONTALEMBERT 63003 CLERMONT 

FERRAND, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / SI Néphrologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / SI Autres 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Puy-de-Dôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0778 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par STE GESTION 

ETABL.DE SOINS (630000107), sur le site de POLE SANTE REPUBLIQUE (630780211) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par STE GESTION ETABL.DE SOINS (630000107), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de POLE SANTE REPUBLIQUE 

(630780211) sis 105 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 63050 CLERMONT FERRAND ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par STE GESTION ETABL.DE SOINS (630000107) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site POLE SANTE 

REPUBLIQUE (630780211) sis 105 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 63050 CLERMONT 

FERRAND, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Puy-de-Dôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0779 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CTRE MEDICO-

CHIRURGICAL DE TRONQUIERES (150000271), sur le site de CENTRE MEDICO 

CHIRURGICAL TRONQUIERES (150780732) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CTRE MEDICO-CHIRURGICAL DE TRONQUIERES (150000271), visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CENTRE 

MEDICO CHIRURGICAL TRONQUIERES (150780732) sis 83 AVENUE CHARLES DE GAULLE 15000 

AURILLAC ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CTRE MEDICO-CHIRURGICAL DE TRONQUIERES (150000271) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site 

CENTRE MEDICO CHIRURGICAL TRONQUIERES (150780732) sis 83 AVENUE CHARLES DE 

GAULLE 15000 AURILLAC, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale du Cantal de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0780 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH D'AURILLAC 

(150780096), sur le site de CH HENRI MONDOR (150000040) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH D'AURILLAC (150780096), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH HENRI MONDOR (150000040) sis 

50 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 15002 AURILLAC ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH D'AURILLAC (150780096) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH HENRI MONDOR (150000040) 

sis 50 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 15002 AURILLAC, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale du Cantal de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0781 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH ARDECHE 

MERIDIONALE (070005566), sur le site de CH ARDECHE MERIDIONALE - AUBENAS 

(070000609) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du  19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH ARDECHE MERIDIONALE (070005566), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH ARDECHE 

MERIDIONALE - AUBENAS (070000609) sis 14 AVENUE DE BELLANDE 07205 AUBENAS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH ARDECHE MERIDIONALE (070005566) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH ARDECHE 

MERIDIONALE - AUBENAS (070000609) sis 14 AVENUE DE BELLANDE 07205 AUBENAS, 

est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de l’Ardèche de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0782 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH DE VALENCE 

(260000021), sur le site de CH DE VALENCE (260000013) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du  19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH DE VALENCE (260000021), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH DE VALENCE (260000013) sis 179 

BD MARECHAL JUIN 26953 VALENCE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH DE VALENCE (260000021) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH DE VALENCE (260000013) sis 

179 BD MARECHAL JUIN 26953 VALENCE, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Soins intensifs pédiatriques polyvalents 

dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de la Drôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0783 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par GROUPEMENT 

HOSPITALIER PORTES PROVENCE (260000047), sur le site de CH PORTES PROVENCE 

MONTELIMAR (260000138) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du  19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES PROVENCE (260000047), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH 

PORTES PROVENCE MONTELIMAR (260000138) sis QUA BEAUSSERET 26216 MONTELIMAR ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES PROVENCE 

(260000047) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » 

sur le site CH PORTES PROVENCE MONTELIMAR (260000138) sis QUA BEAUSSERET 26216 

MONTELIMAR, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / SI Autres 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de la Drôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0784 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par HOPITAL PRIVE 

DROME ARDECHE (070000245), sur le site de CLINIQUE PASTEUR (070780424) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par HOPITAL PRIVE DROME ARDECHE (070000245), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CLINIQUE PASTEUR 

(070780424) sis 294 BD GENERAL DE GAULLE 07500 GUILHERAND GRANGES ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par HOPITAL PRIVE DROME ARDECHE (070000245) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CLINIQUE 

PASTEUR (070780424) sis 294 BD GENERAL DE GAULLE 07500 GUILHERAND GRANGES, 

est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de l’Ardèche de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0785 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH HOPITAUX 

DROME NORD (260016910), sur le site de HOPITAUX DROME NORD - ROMANS-SUR-ISERE 

(260000120) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH HOPITAUX DROME NORD (260016910), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAUX DROME 

NORD - ROMANS-SUR-ISERE (260000120) sis 607 AVENUE GENEVIEVE DE GAULLE 26102 ROMANS 

SUR ISERE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH HOPITAUX DROME NORD (260016910) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAUX DROME 

NORD - ROMANS-SUR-ISERE (260000120) sis 607 AVENUE GENEVIEVE DE GAULLE 26102 

ROMANS SUR ISERE, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de la Drôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0786 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH EMILE ROUX LE 

PUY (430000018), sur le site de CH EMILE ROUX LE PUY (430000117) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH EMILE ROUX LE PUY (430000018), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH EMILE ROUX LE PUY (430000117) sis 

12 BD DU DR CHANTEMESSE 43012 LE PUY EN VELAY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH EMILE ROUX LE PUY (430000018) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH EMILE ROUX LE 

PUY (430000117) sis 12 BD DU DR CHANTEMESSE 43012 LE PUY EN VELAY, est acceptée 

pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / SI Autres 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0787 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH ALPES LEMAN 

(740790258), sur le site de CH ALPES LEMAN (740781141) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du  19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH ALPES LEMAN (740790258), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH ALPES LEMAN (740781141) sis 558 

ROUTE DE FINDROL 74130 CONTAMINE SUR ARVE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH ALPES LEMAN (740790258) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH ALPES LEMAN (740781141) sis 

558 ROUTE DE FINDROL 74130 CONTAMINE SUR ARVE, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire 

l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à 

compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard 

quatre ans après cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la 

santé publique. Il vous appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-

Rhône-Alpes.  

.  

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0788 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH ANNECY 

GENEVOIS (740781133), sur le site de CH ANNECY-GENEVOIS SITE ANNECY (740000237) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du  19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH ANNECY GENEVOIS (740781133), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH ANNECY-GENEVOIS SITE ANNECY 

(740000237) sis 1 AVENUE DE L'HOPITAL 74370 EPAGNY METZ TESSY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH ANNECY GENEVOIS (740781133) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH ANNECY-

GENEVOIS SITE ANNECY (740000237) sis 1 AVENUE DE L'HOPITAL 74370 EPAGNY METZ 

TESSY, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / SI Autres 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs d'hématologie 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Soins intensifs pédiatriques polyvalents 

dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire 

l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à 

compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard 

quatre ans après cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la 

santé publique. Il vous appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-

Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0789 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH ANNECY 

GENEVOIS (740781133), sur le site de CH ANNECY-GENEVOIS SITE ST JULIEN EN G 

(740000302) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du  19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH ANNECY GENEVOIS (740781133), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH ANNECY-GENEVOIS SITE ST JULIEN 

EN G (740000302) sis 1 RUE AMEDEE VIII DE SAVOIE 74164 SAINT JULIEN EN GENEVOIS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH ANNECY GENEVOIS (740781133) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH ANNECY-

GENEVOIS SITE ST JULIEN EN G (740000302) sis 1 RUE AMEDEE VIII DE SAVOIE 74164 

SAINT JULIEN EN GENEVOIS, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire 

l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter 

de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans 

après cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. 

Il vous appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

  

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0790 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CLINIQUE GENERALE 

D'ANNECY (740000120), sur le site de CLINIQUE GENERALE D'ANNECY (740780424) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du  19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CLINIQUE GENERALE D'ANNECY (740000120), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CLINIQUE GENERALE 

D'ANNECY (740780424) sis 4 CHEMIN DE LA TOUR LA REINE 74000 ANNECY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CLINIQUE GENERALE D'ANNECY (740000120) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CLINIQUE 

GENERALE D'ANNECY (740780424) sis 4 CHEMIN DE LA TOUR LA REINE 74000 ANNECY, 

est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il 

vous appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0791 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CHI LES HOPITAUX 

DU LEMAN (740790381), sur le site de HOPITAUX DU LEMAN (740000328) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du  19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CHI LES HOPITAUX DU LEMAN (740790381), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAUX DU LEMAN 

(740000328) sis 3 AVENUE DE LA DAME 74203 THONON LES BAINS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CHI LES HOPITAUX DU LEMAN (740790381) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAUX DU 

LEMAN (740000328) sis 3 AVENUE DE LA DAME 74203 THONON LES BAINS, est acceptée 

pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il 

vous appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0792 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CHI DES HOPITAUX 

DU PAYS DU MONT BLANC (740001839), sur le site de HOPITAUX DU MONT BLANC SITE 

SALLANCHES (740781224) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC (740001839), visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAUX DU 

MONT BLANC SITE SALLANCHES (740781224) sis 380 RUE DE L'HOPITAL 74700 SALLANCHES ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC (740001839) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site 

HOPITAUX DU MONT BLANC SITE SALLANCHES (740781224) sis 380 RUE DE L'HOPITAL 

74700 SALLANCHES, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
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recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0793 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CLINIQUE 

BELLEDONNE (380798025), sur le site de CLINIQUE BELLEDONNE (380786442) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CLINIQUE BELLEDONNE (380798025), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CLINIQUE BELLEDONNE (380786442) 

sis 83 AVENUE GABRIEL PERI 38400 SAINT MARTIN D HERES ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CLINIQUE BELLEDONNE (380798025) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CLINIQUE 

BELLEDONNE (380786442) sis 83 AVENUE GABRIEL PERI 38400 SAINT MARTIN D HERES, 

est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, 

qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les 

deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, 

ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0794 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par UMGGHM 

(380012609), sur le site de GROUPE HOSPIT. MUTUALISTE DE GRENOBLE (380012658) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par UMGGHM (380012609), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de GROUPE HOSPIT. MUTUALISTE DE GRENOBLE 

(380012658) sis 8 RUE DOCTEUR CALMETTE 38028 GRENOBLE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par UMGGHM (380012609) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site GROUPE HOSPIT. MUTUALISTE 

DE GRENOBLE (380012658) sis 8 RUE DOCTEUR CALMETTE 38028 GRENOBLE, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0795 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CHU GRENOBLE 

ALPES (380780080), sur le site de HOPITAL DE VOIRON - CHU38 (380000406) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CHU GRENOBLE ALPES (380780080), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL DE VOIRON - CHU38 

(380000406) sis 34 AVENUE JACQUES CHIRAC 38500 VOIRON ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CHU GRENOBLE ALPES (380780080) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL DE 

VOIRON - CHU38 (380000406) sis 34 AVENUE JACQUES CHIRAC 38500 VOIRON, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
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recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0796 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CHU GRENOBLE 

ALPES (380780080), sur le site de HOPITAL NORD - CHU38 (380000067) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CHU GRENOBLE ALPES (380780080), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL NORD - CHU38 (380000067) 

sis BD DE LA CHANTOURNE 38700 LA TRONCHE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 17 octobre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CHU GRENOBLE ALPES (380780080) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL NORD - 

CHU38 (380000067) sis BD DE LA CHANTOURNE 38700 LA TRONCHE, est acceptée pour 

:  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / SI Néphrologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs d'hématologie 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Réanimation de recours et soins intensifs 

pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas échéant / SI Autres 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Soins intensifs pédiatriques d'hématologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0797 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH ARDECHE NORD 

(070780358), sur le site de CH ARDECHE NORD (070000179) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH ARDECHE NORD (070780358), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH ARDECHE NORD (070000179) sis 

RUE DU BON PASTEUR 07103 ANNONAY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH ARDECHE NORD (070780358) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH ARDECHE 

NORD (070000179) sis RUE DU BON PASTEUR 07103 ANNONAY, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de l’Ardèche de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0798 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH LE CORBUSIER 

(420780652), sur le site de CH DE FIRMINY (420000234) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH LE CORBUSIER (420780652), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH DE FIRMINY (420000234) sis 2 RUE 

ROBERT PLOTON 42700 FIRMINY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH LE CORBUSIER (420780652) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH DE FIRMINY (420000234) sis 

2 RUE ROBERT PLOTON 42700 FIRMINY, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0799 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH DE ROANNE 

(420780033), sur le site de CH DE ROANNE (420000010) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH DE ROANNE (420780033), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH DE ROANNE (420000010) sis 28 RUE 

DE CHARLIEU 42328 ROANNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH DE ROANNE (420780033) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH DE ROANNE (420000010) sis 

28 RUE DE CHARLIEU 42328 ROANNE, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Soins intensifs pédiatriques polyvalents 

dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0800 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH DU FOREZ 

(420013831), sur le site de CH DU FOREZ SITE DE MONTBRISON (420000226) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH DU FOREZ (420013831), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH DU FOREZ SITE DE MONTBRISON 

(420000226) sis AVENUE DES MONTS DU SOIR 42605 MONTBRISON ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH DU FOREZ (420013831) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH DU FOREZ SITE DE 

MONTBRISON (420000226) sis AVENUE DES MONTS DU SOIR 42605 MONTBRISON, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, 

qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les 

deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, 

ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0801 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par MUTUALITE 

FRANCAISE 42 - 43 - 63 SSAM (420787061), sur le site de CLINIQUE MUTUALISTE MFL SSAM 

(420010050) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par MUTUALITE FRANCAISE 42 - 43 - 63 SSAM (420787061), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CLINIQUE 

MUTUALISTE MFL SSAM (420010050) sis 3 RUE LE VERRIER 42013 SAINT ETIENNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par MUTUALITE FRANCAISE 42 - 43 - 63 SSAM (420787061) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CLINIQUE 

MUTUALISTE MFL SSAM (420010050) sis 3 RUE LE VERRIER 42013 SAINT ETIENNE, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 
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de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0802 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CHU DE SAINT-

ETIENNE (420784878), sur le site de HOPITAL NORD - CHU42 (420785354) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CHU DE SAINT-ETIENNE (420784878), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL NORD - CHU42 (420785354) 

sis AVENUE ALBERT RAIMOND 42277 SAINT PRIEST EN JAREZ ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CHU DE SAINT-ETIENNE (420784878) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL NORD - 

CHU42 (420785354) sis AVENUE ALBERT RAIMOND 42277 SAINT PRIEST EN JAREZ, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Réanimation et soins intensifs pédiatriques 

polyvalents, et de spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Soins intensifs pédiatriques d'hématologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 
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Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0803 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par HOPITAL PRIVE DE 

LA LOIRE (420011405), sur le site de HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE (420011413) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE (420011405), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL PRIVE DE LA 

LOIRE (420011413) sis 39 BD DE LA PALLE 42100 SAINT ETIENNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE (420011405) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL PRIVE DE 

LA LOIRE (420011413) sis 39 BD DE LA PALLE 42100 SAINT ETIENNE, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0804 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CHU DE SAINT-

ETIENNE (420784878), sur le site de INSTITUT DE CANCERO ET HEMATO - CHU42 

(420010241) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CHU DE SAINT-ETIENNE (420784878), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de INSTITUT DE CANCERO ET HEMATO - 

CHU42 (420010241) sis 108 B AVENUE ALBERT RAIMOND 42271 SAINT PRIEST EN JAREZ ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CHU DE SAINT-ETIENNE (420784878) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site INSTITUT DE 

CANCERO ET HEMATO - CHU42 (420010241) sis 108 B AVENUE ALBERT RAIMOND 42271 

SAINT PRIEST EN JAREZ, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs d'hématologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0805 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CLC A LYON ET EN 

RHONE-ALPES (690783220), sur le site de CENTRE LEON BERARD (690000880) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CLC A LYON ET EN RHONE-ALPES (690783220), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CENTRE LEON BERARD 

(690000880) sis 28 RUE LAENNEC 69373 LYON 8E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CLC A LYON ET EN RHONE-ALPES (690783220) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CENTRE 

LEON BERARD (690000880) sis 28 RUE LAENNEC 69373 LYON 8E ARRONDISSEMENT, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs d'hématologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0806 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH LUCIEN HUSSEL 

DE VIENNE (380781435), sur le site de CH LUCIEN HUSSEL DE VIENNE (380000174) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH LUCIEN HUSSEL DE VIENNE (380781435), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH LUCIEN HUSSEL DE 

VIENNE (380000174) sis MONTEE DU DOCTEUR CHAPUIS 38200 VIENNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH LUCIEN HUSSEL DE VIENNE (380781435) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH LUCIEN HUSSEL 

DE VIENNE (380000174) sis MONTEE DU DOCTEUR CHAPUIS 38200 VIENNE, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0807 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH NORD OUEST 

VILLEFRANCHE (690782222), sur le site de CH NORD OUEST - VILLEFRANCHE (690000575) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH NORD OUEST VILLEFRANCHE (690782222), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH NORD OUEST - 

VILLEFRANCHE (690000575) sis PLT D'OUILLY 69400 GLEIZE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH NORD OUEST VILLEFRANCHE (690782222) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH NORD 

OUEST - VILLEFRANCHE (690000575) sis PLT D'OUILLY 69400 GLEIZE, est acceptée pour 

:  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Soins intensifs pédiatriques polyvalents 

dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0808 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CH PIERRE OUDOT 

(380780049), sur le site de CH PIERRE OUDOT BOURGOIN JALLIEU (380000034) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CH PIERRE OUDOT (380780049), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH PIERRE OUDOT BOURGOIN JALLIEU 

(380000034) sis 30 AVENUE DU MÉDIPÔLE 38302 BOURGOIN JALLIEU ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CH PIERRE OUDOT (380780049) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH PIERRE OUDOT 

BOURGOIN JALLIEU (380000034) sis 30 AVENUE DU MÉDIPÔLE 38302 BOURGOIN 

JALLIEU, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0809 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par HÔPITAL ST-JOSEPH 

ST-LUC (690805353), sur le site de CH ST JOSEPH ST LUC (690805361) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par HÔPITAL ST-JOSEPH ST-LUC (690805353), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CH ST JOSEPH ST LUC 

(690805361) sis 20 QU CLAUDE BERNARD 69365 LYON 7E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 

 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par HÔPITAL ST-JOSEPH ST-LUC (690805353) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CH ST JOSEPH ST 

LUC (690805361) sis 20 QU CLAUDE BERNARD 69365 LYON 7E ARRONDISSEMENT, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
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obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0810 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CLINIQUE DE LA 

SAUVEGARDE (690036900), sur le site de CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE (690780648) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE (690036900), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CLINIQUE DE LA 

SAUVEGARDE (690780648) sis 480 AVENUE DAVID BEN GOURION 69337 LYON 9E 

ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE (690036900) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CLINIQUE DE LA 

SAUVEGARDE (690780648) sis 480 AVENUE DAVID BEN GOURION 69337 LYON 9E 

ARRONDISSEMENT, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

  



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0811 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par HOSPICES CIVILS DE 

LYON (690781810), sur le site de HOPITAL CROIX-ROUSSE - HCL (690784152) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL CROIX-ROUSSE 

- HCL (690784152) sis 103 GR DE LA CROIX ROUSSE 69317 LYON 4E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL CROIX-

ROUSSE - HCL (690784152) sis 103 GR DE LA CROIX ROUSSE 69317 LYON 4E 

ARRONDISSEMENT, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
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données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, 

qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les 

deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, 

ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0812 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par HOSPICES CIVILS DE 

LYON (690781810), sur le site de HOPITAL EDOUARD HERRIOT - HCL (690783154) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL EDOUARD 

HERRIOT - HCL (690783154) sis 5 PLACE D'ARSONVAL 69437 LYON 3E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 La demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL 

EDOUARD HERRIOT - HCL (690783154) sis 5 PLACE D'ARSONVAL 69437 LYON 3E 

ARRONDISSEMENT, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / SI Néphrologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, 

qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les 

deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, 

ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0813 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par HOSPICES CIVILS DE 

LYON (690781810), sur le site de HOPITAL FEMME MERE ENFANT - HCL (690007539) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL FEMME MERE 

ENFANT - HCL (690007539) sis 59 BD PINEL 69677 BRON ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL FEMME 

MERE ENFANT - HCL (690007539) sis 59 BD PINEL 69677 BRON, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Réanimation de recours et soins intensifs 

pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas échéant / SI Autres 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0814 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par HOSPICES CIVILS DE 

LYON (690781810), sur le site de HOPITAL LOUIS PRADEL - HCL (690784186) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL LOUIS PRADEL 

- HCL (690784186) sis 28 AVENUE DOYEN LEPINE 69677 BRON ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL LOUIS 

PRADEL - HCL (690784186) sis 28 AVENUE DOYEN LEPINE 69677 BRON, est acceptée 

pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Réanimation de recours et soins intensifs 

pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas échéant / Aucun SI de 

spécialité 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de  mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0815 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par HOSPICES CIVILS DE 

LYON (690781810), sur le site de HOPITAL LYON SUD - HCL (690784137) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL LYON SUD - 

HCL (690784137) sis 165 CHEMIN DU GRAND REVOYET 69310 PIERRE BENITE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL LYON 

SUD - HCL (690784137) sis 165 CHEMIN DU GRAND REVOYET 69310 PIERRE BENITE, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / SI hépato-gastro-entérologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs d'hématologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0816 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par HOSPICES CIVILS DE 

LYON (690781810), sur le site de HOPITAL PIERRE WERTHEIMER - HCL (690784178) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL PIERRE 

WERTHEIMER - HCL (690784178) sis 59 BD PINEL 69677 BRON ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL PIERRE 

WERTHEIMER - HCL (690784178) sis 59 BD PINEL 69677 BRON, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, 

qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les 

deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, 

ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0817 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par HOPITAL PRIVE JEAN 

MERMOZ (690000252), sur le site de HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ (690023411) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ (690000252), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL PRIVE JEAN 

MERMOZ (690023411) sis 55 AVENUE JEAN MERMOZ 69008 LYON 8E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ (690000252) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL PRIVE 

JEAN MERMOZ (690023411) sis 55 AVENUE JEAN MERMOZ 69008 LYON 8E 

ARRONDISSEMENT, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
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données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0818 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par HOSPICES CIVILS DE 

LYON (690781810), sur le site de IHOP - HCL (690019849) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de IHOP - HCL (690019849) 

sis 1 PLACE JOSEPH RENAUT 69008 LYON 8E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site IHOP - HCL 

(690019849) sis 1 PLACE JOSEPH RENAUT 69008 LYON 8E ARRONDISSEMENT, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Soins intensifs pédiatriques d'hématologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
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données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0819 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par ASS.HOSPITALIERE 

PROTESTANTE  DE LYON (690002068), sur le site de INFIRMERIE PROTESTANTE 

(690793468) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par ASS.HOSPITALIERE PROTESTANTE  DE LYON (690002068), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de INFIRMERIE 

PROTESTANTE (690793468) sis 1 CHEMIN DU PENTHOD 69641 CALUIRE ET CUIRE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par ASS.HOSPITALIERE PROTESTANTE  DE LYON (690002068) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site 

INFIRMERIE PROTESTANTE (690793468) sis 1 CHEMIN DU PENTHOD 69641 CALUIRE ET 

CUIRE, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
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obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0820 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par MEDIPOLE HOPITAL 

PRIVE (690000724), sur le site de MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (690041124) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (690000724), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de MEDIPOLE HOPITAL 

PRIVE (690041124) sis 158 RUE LEON BLUM 69100 VILLEURBANNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (690000724) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site MEDIPOLE 

HOPITAL PRIVE (690041124) sis 158 RUE LEON BLUM 69100 VILLEURBANNE, est acceptée 

pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / SI Néphrologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
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obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0821 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par POLYCLINIQUE LYON 

NORD (690000229), sur le site de POLYCLINIQUE LYON NORD (690780390) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l'année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par POLYCLINIQUE LYON NORD (690000229), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de POLYCLINIQUE LYON 

NORD (690780390) sis 65 RUE DES CONTAMINES 69140 RILLIEUX LA PAPE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 28 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par POLYCLINIQUE LYON NORD (690000229) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site POLYCLINIQUE 

LYON NORD (690780390) sis 65 RUE DES CONTAMINES 69140 RILLIEUX LA PAPE, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0822 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par CENTRE 

HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE (730000015), sur le site de CHMS - SITE CHAMBERY 

MCO (730000031) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du  19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE (730000015), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de CHMS - SITE 

CHAMBERY MCO (730000031) sis PLACE LUCIEN BISET 73011 CHAMBERY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE (730000015) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site 

CHMS - SITE CHAMBERY MCO (730000031) sis PLACE LUCIEN BISET 73011 CHAMBERY, 

est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de 

spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de cardiologie 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs de neurologie vasculaire 

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs d'hématologie 

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Soins intensifs pédiatriques polyvalents 

dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il 

vous appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

.  

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
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Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0823 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques par SAS MEDIPOLE DE 

SAVOIE (730010048), sur le site de HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE (730004298) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du  19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 01 mai 2024 au 30 juin 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0124 en date du 09 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins pour 

l'activité de soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision 2024-23-0064 en date du 03 décembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par SAS MEDIPOLE DE SAVOIE (730010048), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL PRIVE 

MEDIPOLE DE SAVOIE (730004298) sis AVENUE DES MASSETTES 73190 CHALLES LES EAUX ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par SAS MEDIPOLE DE SAVOIE (730010048) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL PRIVE 

MEDIPOLE DE SAVOIE (730004298) sis AVENUE DES MASSETTES 73190 CHALLES LES 

EAUX, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité, quand elle a été exercée antérieurement à la présente 

décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément 

aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la notification de 

la présente décision. 

Dans le cadre d'une nouvelle mention, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximums à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notification conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 

 

 

 


